
FDRTM de la Belle-Plinier – Torrent du St-Antoine - Reprise des barrages RTM

Maître de l'ouvrage :

Objet du marché :

MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX

PROCEDURE ADAPTEE

DETAIL QUANTITATIF ESTIMATIF (DQE)

ETAT - DDT73

Torrent du Saint-Antoine
Travaux de confortement des barrages BA24, BA23, BA19 et 15
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FDRTM de la Belle-Plinier – Torrent du St-Antoine - Reprise des barrages RTM

Prix 
N°

Nature des travaux
Prix Unitaire

€ HT
Montant

€ HT

Préparation, installation et repli du chantier

1.1 Installation et repli de chantier 1 ft -  €                    -  €                      

1.2 PPSPS 1 ft -  €                    -  €                      

1.3 Rampe d'accès au BA24 1 ft -  €                    -  €                      
1.4.1 Raccordement à un drain 4 u -  €                    -  €                      
1.4.2 Traversée de piste 2 ft -  €                    -  €                      
1.5 Mise à sec de la zone de travail 1 ft -  €                    -  €                      

Ouvrage :  confortement des barrages BA 24 et 23
2.1 Terrassement BA24 1 ft -  €                    -  €                      

2.2 Enrochement bétonné pour reprise du BA24 140 m3 -  €                    -  €                      

2.3 Reprise aile BA23 1 ft -  €                    -  €                      
2.4 Foration de barbacanes 6 u -  €                    -  €                      
2.5 Enrochements secs pour masque drainant 20 m3 -  €                    -  €                      

Travaux annexes

3.1
Arrosage de la piste au droit du restaurant 
l'Eterlou

5 h -  €                    -  €                      

Régie d'engin pour mémoire
3.2 Regie de pelle hydraulique 30/35T 20 h -  €                    -  €                      

3.3
Plus-value au PN 3.2 pour utilisation de BRH 
pour fragmentation des blocs

12 h -  €                    -  €                      

-  €                      
-  €                      
-  €                      

T.V.A. 20 % :
TOTAL T.T.C. :

Il est rappelé que les éléments descriptifs des différents postes donnés pour mémoire sur ce détail estimatif est informatif. 
L'entreprise devra se référer systématiquement au CCTP et à ses annexes pour la définition exacte des ouvrages et se doit 
d'intégrer dans ses coûts tous les moyens quelle juge utiles pour une bonne réalisation des ouvrages.

Quantités

TOTAL H.T. :

Service RTM de Savoie / DCE / DQE 2/2


